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PARTIE OFFICIEI.LE• 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Direotlon de la Marine marchande 

No 322 Cab. ~ Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: 

22 juin 1944. - Est promulguée dalls le territoire 
du Togo l'ordonnance du 7 juillet 1943 créant une 
direction de la Marine marchande au Commissariat 
aux. Communications et à la Marine Marchande. 

LE CoMITÉ FRANÇAIS DE· LA .LIBÉRATION NATIONALE, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution -du 

Comité français de la Libération natlonalej 
Vu le décret du 1 juin 1943 portant création des Commis~ 

sariats du (..omitë trançais de la Libération na,tionale; . 
Vu le décret du 1er juillet 1943 organisant la sup.pléance 

d'un des Présîdents du Comité· français de la Llbération 
nationale; ­

Vu· la délibération en date du' 3 juillet 1943 constatanl 
l'absence de l'un des deux Présidents du Comité français 
de la.Libération nationale i 

ORDONNE: 

AllTICLE PllEMIEll. Il est créé au Commissariat 
aux Oommunications et à la Marine marchande, une 
Direction de la Marine marchande et des Trans­

. Ports maritimes. 
Cette Direction comporte, sous réserve des modifi­

cations qui pourraient être' apportées à son organisa­
tion, par un des décrets prévus à l'article 8 ci-dessous, 
les services suivants: ' 

1 .. - Direction des transports maritimes; 
2<> - Service des gens de mer, de l'établissement 

national des Invalides, de la naVigation maritime, 
. des pêches et du personnel; 

3<> - SerVice du matériel, de l'armement et des 
combustibles; 

~ 
TERRITOIRE DU TOGO 1cr juillet 1944 ! 

<In - Service des finances et du contrôle; 
5<> - Ser\icedu contentieux. ~ 
ART. 2. ~ Les services de l'Inscription maritime' 

sOnt placés, pour leurs attributions non -militaires,' 
. sous la dépendance directe de la Direction de la Ma­
rine marchande et des Transports maritimes, dans les 
oOnditions fixées par le décret organique du 28 dé­
cembre 1926. ' 

Les services locaux des transports maritimes dans 
les ports· dépendent directement de la Directi6n de la 

. Marine marchande et des Transports maritimes. 
ART. 3. - Le Commissaire aux Communications 


et à la Marine marchande se tient en liaison avec les 

Autorités navales françaises et alliées qui prescrivent 

les mesures nécessaires à. la navigation du temps de 

guerre. 


ART. 4. - Les Commandants de la Marine exer­

cent dans les ports des territoires où le texle dit 

« Loi du 1 avril 1942 » est applicatlle, les attributions 

q,ui leur sont conférées par le texte; susdit. 


Toutefois, à partir d'une date qui sera fixée·· pour 

chaq,ue port par un des décrets prévus à l'article 1 

ci-dessous, l'.exploitalion marîtime du port et la coor­

dination supérieure des différents' services et organis­

mes publics ou rrivés oonoourant à l'activité du port 

ou en bénéfician sont du ressort exclusif du Directeur 

du port., 


Par « exploitation maritime du port », on entend 

l'établissement et l'application des règlements géné­

raux relatifs à la conduite des navires, à leur pilotage 

et à leur amarrage, ainsi que la rédaction et l'appli~ 

cation des consignes nautiques. 


ART. 5. - Le personnel de la Marine marchande 
deme).lre requis dans les conditions prévues par la . loi 
du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation en 
temps de guerre et par l'arrêté interministériel du 
9 septembre 1939 relatif à la réquisition de marins' 
du Commerce. 

ART. 6. - L'()fflce de la Marine marchande en 

Afrique est supprimé et le compte spécial prévu par 

l'ordonnance du 28 novembre 1942 prend, à compter 

de la date de la publication de la présente ordonnance, 

l'intitulé suivant: « Compte spécial de la Marine 

marchande et des Transports maritimes ». 


ART. 7. - Sont abrogés, dans les territoires où 

ils sont en vigueur, les textes suivants: 


l'article 1er du texte dit « Décret du 17 avril 

1942 »; 


l'alinéa 2 du paragraphe 1er et le paragraphe 2 de 

l'article 4; les articles 7 et 10 du texte dit « Loi du 

7 avril 1942 »; 


l'ordonnance no 12 du 21 IIOvembre 1942; 

l'article 3 de 'l'ordonnance du 26 mars 1943. 

ART. 8. . Des décrets fixeront les conditions 


d'application de la présente ordonnance qui sera exé· 

cutée comme loi. 


Alger, le 7 juillet 1943. 

DE GAULLE. 


Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire aux CommunÎcatio:n.s 
et à la Marille marchande, 

René MAYER. 
Le Commissaire aux FinilltCes, 

COWE DE MURVILLE, 
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Promulgations 

No 323 . Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
Rép;ublique au TogO p. i. en date du: 

22 juin 1944. - Sont promulgués dans le territoire 
du Togo: 

lb - l'ordonnance du 26 avril 1944 ouvrant droit 
de recours contre les décisions du Directeur du Service 

.Central des Anciens Combattants et des Pensions· de 
l'Afrique Française prises en application de l'acte 
dit « Ordonnance du le' mars 1943 ll. 

2)i le décret du 2 mai 1944 complétant le décret 
du 13 avril 1944 rétablissant la commission de clas­
sement pour la magistrature coloniale_ 

.__ ....-~~ 

ORDONNANCE du 26 "vril 194,4 ouvrant droit de 
recours contre les décisions du Directeur du Service 
Clmtral des Anciens Combattants et des PensioJtS de 
l'A/rique Frallçnis~ prises en application de l'acte 
dit «ordollnaf/Ce dll 1er mars 1943 )). 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur le rapport du Commissaire aux AffaÎres sociales j 

- Vu l'ordonnance du 3 ~ juïn 1943, portant institutjon du 
Comité français de la Libération nationale; 

Vu l'ordonnance du 5 novembre 1943, portant organisation 
au Commissariat au Travail et à la Prévoyance sociale d'une 
direction des anciens' combattants et victimes de la guerre; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

AIlTlCLE PIlEMIER. Dans un délai de six mois 
à dater de la publication de la présente ordonnance, 
un reOOllrs pourra être exercé contre les décisions du 
'directeur du service central des anciens combatta!)ts 
et des pensions de l'Afrique Française devant les tri­
bunaux départementaux et cours régionales des pen­
sions dans les conditions fixées à l'article fi de !'or­
donnance du 5 novembre 1943. 

Les réclamations faites en vertu de l'article 6 de 
l'acte dit « ordonnance du 1er mars 1943 » seront sou­
mises atUx mêmes juridictions et jugées dans ies mêmes 
conditions. 

AIlT. 2. - La présente .ord.onnance sera publiée au 
foiiJll{ll Olticiel de la République FrançaÎse et exéoutée 
comme· loi. 

Alger, le 26 avril 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le COlllmissaire aux At/aires sociales, 
À. TIXIEIl. 

Le Comm~siaire aux F/n.ances, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

Le Commissaire à la Ouerre, 
~ndré, DIETHELM. / 

Le Commissaire à la Marille, 
Louis JACC!UINOT. 


Le .Coml1llilstlire tmx Alfaires étrangères, 

MASSIGLI, 


Le Commissaire aux Co[olÙes, 
R. PLEVEN, 

. Le Commissaire à l'Air, 
Fernand GRENIER.. 
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DECRET du 2 nwi 1944 comptétan./. le décret du 
13 avril 1944 rélab!isS(mr-la Commission de clas. 
sement pour la IIUlgistrature coldniaie, 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATI0~ NATIONALE 
Sur le rapport du Commissaire aux Colonies et du Com­

missaire à la 'jqstice; 

Vu l'ordonnance du :3 juin 1943, portant institution du 
Comité français dé la Libération nationale; 

Vu le décret du 13 a\'ril 1944 rétablissant la Commission 
de classement pour la magistrature coloniale; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est ajouté à l'article 1" 
du décret susvisé du 13 avril 1944, rétablissant la 
CommissiOn de classement pour la magistrature colo­
niale, un paragraphe ainsi conçu ; 

" Cependant les effets du texte nul sont validés 
dans les territoires relevant du Commissariat aux 

-Colonies »,' 

ART. 2. - L'article 3, <ln 'du décret susvisé du' 13 
avril 1944, est ainsi complété: 

" Article 3, 40 d'un procureur général ou d'un 
président de cour du cadre ou ayant appa·rtenu au 
cadre de la magistrature coloniale désigné par arrêté 
du Commissaire auX Colonies ». ~ 

ART. 3. - Le Commissaire auX Colonies et le 
Commissaire à la Justice sont chargés, chacun en ce 
qui le ooncerne, deI'el'écution du présent décret qui 
sera publié au faurliftl Ot/iciel de la République 
Française. 

Alger, le 2 mai 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale": 

Le Commissaire aux CololÙes, 
R, PLEVEN. 

Le CommÎssaire à la fl1Stice p. i., 
René CAPITANT. 

a_quiailiDD 

Avoirs à l'étranger 

Nn 324 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la' 
République aU Togo p. L en date du: • 

22 juin 1944. - Est promulguée d'ans le territoire 
du Togo·\ 'ordonnance du 1er mai 1944 relative à la 
réquisition des avoj.rs en or et des avoirs à l'étranger' 
ou en devises étrangères.-_
...._._-­

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÊIlATION NATIONALE, 
Sur le rapporJ; du Commissaire aux Finances; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comite français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 9 septembre 1939 prohibant ou régle­

mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de 'change el le commerce de l'or, ensemble les 
décrets du 24 avril et du 20 mai 1940; _ 

'\ \tu Pordonnance du 5 octobre 1943 r~1ative à la déclara­
-Uon et au blocage des avoirs en or et des avoirs à l1'étranger 
ou en devises étrangères, ensemble l'ordonnance du 1er mai 
1\144; 

Vu l1'ordnonance du 2. février 1944 transformant la Caisse 
Central~ de la France .Libre en Caisse Centrale de la France 
d'OUtre-Mer i 

Le Comité juridique entendu; 

1 
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ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Commissaire a'ux finances 
est autorisé à procéd~r à la réquisition, au pmfit du 
fonds. de stabilisation des changes créé par l'ordonnan­
<:e 'du 2 février 1944, de l'or, des devises étrangères 
et des biens mobiliers à l'étranger, apj:!artenant à des 
personnes physiques ayant la nationahté française ou 
la qlualité de sujets ou de protégés français ,et 
ayant leur résidence habituelle en Algérie, en Corse, 
ou dans un territoire 'relevant du Commissar,iat âux 
Colonies, ou apparlenant à des personnes morales 
pour leurs établissements en Algérie, ,en Corse, ou 
dan.s un territoire relevant du Commissariat aux Co­
lonies. 

ART. 2. - Des' arrêtés préciseront les catégories 
d'avoirs dont la réquisit~'ûn effeclive sera successiV'e­
ment prescrite e'n, application de l'article 1er ci-dessus 
et les conditions dans lesqueIles chaque catégorie 
d'avoirs devra être transférée au fonds de stabilisatIi'on 
des changes créé par l'ordonnancé 'du 2 février 1944. 

Ils pourront prévoir, en ce q,ui concerne l'applica~ion 
de la présente ordonnance à certains des territoires 
dépendant du' Commissariat aux Colonies, des moda­

, lités particulières pour tenir compte des nécessités 
locales. . 

ART. 3. ~ Les infraclions ou tentafives d'infraclion 
'aux dispositions de la présente ordonnance et des 
décrets ou arrêtés pris pour son application sont pu' 
nies des mêmes peines ët sont constatées et poursui­
vies dans les mêmes conditiâ'ns que les infraclions 
aux décrets des 9 septembre 1939, 24 avril et 20 mai 
1940 susvisés. 

ART. 4. -' La prés'ente ordonnance sera publiée ali 
!oarnal Olliciel de la, République française et exécu­
tée (omme loi. . 

Alger, le lor mai 1944. 
DE GAULLE. 

Par' le Comité français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire aux Finances, 
Pierre MENDES-l'RANCE. 

Le Commissaire aax Allaires étrangères, 
'MASSIGLI. 

Le Commissaire aux 'Colallies, 
':' R. PLEVEN. 

• r Le Commissaire d la !astice p. i., 
René CAPITANT. 

Comptabilité publique 

N' 325 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la Ré­
publiqUe" au Togo p. i. en date du : 

22 jùin 1944 - Est promulgué dans le territoire du To­
go le d.1cret,du 4 mai 1944 portant dérogation .xception­
nelle aux règles habituelles de la comptabilité publique 
pour, la régularisàtion des paiements des colonies à 
l'étrang~r. 

LE ,COMITÉ fRANÇAIS DE LA LIBÉR'"TION NAnONALE/ . 
, Sur' le rapport du Commissaire a~x Colonies et du C,om­
missaire aux Finances; , 

Vu l'ordonnance· du 3 juin 1943 portant iristitution du 
Comité français de ·la .tl&ération nationale; , 

Vu le décret du 7 juin '1943 -portant création 4e Co~mis­
sariats du Comité trançais de la libération nationale; 

Vu le décret du 31 mai 1862, portant règlement général 
sur la comptabilité pùblique; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

etes cOlonies; 


Vu le décret du 24 novembre 1942 permettant certaines 
simplifications dans l'application des textes financiers en 
vigueur _en Atrique Equatoriale Française; 

DÉCRÈTE: 

ARTicLE PREMIER.-Les dérogations suivantes sont~p- . 
portées à la réglementation sur les mandatements pour 
la régularisation de paiements faits à l'étranger par les 
délégations du Comité français de la Libérati(]"; nationa­
le, pour le compte des budgets coloniat1l< ou de ceux des 
collectivités secondaires placées sous l'autorité des Gou­
verneurs des Colonies. 

1- Les achats à l'étranger et les pai~mentsdeservices 
rendus ou de travaux effectués à l'étranger, peuvent être 
effectués de gré à gré, .sans limitation du montant et 
sans qu'il soit nécessaire de p~se'r un marché. 

2- Les simples factures.commerciales en langue étr~ln­
gère ou les copies des factures dûment certifiées par les 
àgents administratifs seront acceptées par le Trésor 
à l'appui des m'andats de régular.isation que les div·ers 
ordonnateurs des budgets visés ci-dessus auront à ~met­
tre po~ù la réintégration des provisions constituées à 
l'étranger ou le remboursement de~paiem.ents faits par 
l'intermédiaire de la Caisse centrale de hi France d'Ou­
tre-Mer. 

3- Le paiement des fournitures, travaux 9u services 
visés ci-dessus peut être justifié par l'acquit de la partie 
prenante, par un dQcument bancaire ou par la copie 
dûment certifitfe d'un document bancaire. 

ART. 2. - Ces pièces justificatives ou les copies se­
ront revêtues par les services locaux intéressés, des 
mentions régulières de prise en charge ou de service 
fait'et des formules de liquidation ,Isuelles. 

ART 3. - Ces 'dérogations ne ,s'appliqueront qu'a'us: 
régularisations d~ paiements faits pend,ant la période 
des hostilités. Toutes dispositions aotérieures contrai­
res sont rapportées. 

ART. 4. - Le Commissaire aux Colonies et le 'Com'­
missaire aux FLqances sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Française . 

Alger, le4mai 1944., 
DE GAULLE 

Par le Comité français de la Libération nationale: 

Le C;ommissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Le Commissaire aux Finances. 
PIERRE MENDES-FRANCE. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Amaades Ile Karllé 

ARRETE No 1590' SE. du 7 ;uin 1944. 

'LE GOUVERNEUR ÜÉNÉRAL DE L'A. O. f., 


CHEVALIER DE LA· LÉGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation

du Gouvernement général' de l'A. O. F. et les actes subsé­

quents qui l'ont modifié; 




329 1el' 	 juillet 1944 JOURNAL OFFICIEL. DU TERRITOIRE DU T080 

Vu la loi " du 14 mars 1942 complétant, modifiant et 
codifiant le régime des prix dans les territoires relevant 
du Secrétariat aux c..olonies; . 

Vu l'arrêté nO 1680/SE. du 3 mal 1943 modifiant l'article 
2 de' la 101 précitée du 14 mars 19t2; 

1 
ARRETE: 

ARTrCJ~E PREMIER. - La valeur 'F. O~ B. tous ports 
d~embarquemen't autres que Dakar et les ports du Sé­
négal d'es produits ci-dessous désignés provenant de la 
récolte 1943-1944 et .destinés aux échanges intercolo­
niaux d'A, O. F. est fixée ainsi qu'iT suit à la tonne: 

Amande!iO de karité (expédition en sacs 
à rendre), . . . 3.600 frcs. 

AR'I'. 2 ~ Les Gouverneu rs de la CÔte d', voire, du 
Dabomey. et le. Commissaire de la Républiqüe·au To, 
go, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
t'exécution du présent arrêté qui Sera enregistré J com­
muniqué et publié p~rtout où besoin sera, 

Dakar. le 7 juin 1944 

P. 	Le GQuvemeur Gélléral empêché, 
Le Gouverneur des Colo"nies, 

Secrétaùe 	général p. i. du Gouvernement Généra/ j 

chargé de l'expéditioll des affaires courantes, 
DiGO • 

C .. ur d·as.I.... du Tog.. 
• 

No 1639 11.. J, - Par arrêté du Gouverneur général 
de l'A. O. F. en date du : 

12 juin 1944. - Sont désignés pour fonner le 
collège des assesseurs près la Cour d'Assises du Togo 
pour 1'"nnée1944: 

PREMIÈRE LISTE., 

M.M. ·Berlie Michel, 38 'ans, adjoint des services civils 
Lomé. 

Boutet HenrI, 44 ans, sous chef de bureau des 
C. F. T. Lomé. 	 \ 

Cerveaux Lyonel, 	40 ans, chef de gare C. F. T. 
Lomé. .,

Bastard Marius, 34 ans, 
, 

agent de la Cie F.A.O. 
Lomé. 

Bonnard Louis, 44 ans, inspecteur des C.F.T. 
Lomé. " 

1 Charrier Pierre, 40 ans, contrôleur des P.T.T. 
Lomé. 

Pinelli Roch, 44 ans, agent comptable princi· 
pal du C. F. T. Lomé. 

- Coco Hospice, 41 ans, médecin-auxiliaire prin. 
cipal Lomé.. ­

Toqué Louis, 36 ans, contrôleur des douanes 
. Lomé. 
·Laporte Roger, 39 ans, payeur Lomé. 
Da Costa Soarès Jérôme, 46 ans, adjoint prin­

cipal de classe exceptionnelle des 
civils Lomé. 

Piquelin 	 Louis, 44 ans, commerçant 

DEUXIÈME LISTE' 

M.M. 	André Robert, 45 ans, administrateur 
lonies Lomé. 

services 

Lomé. 

des 00­

Bérard Jean, 33 ans, administrateur des colonies 
Lomé. 

Viala Jean, 37 ans, directeur de la succursale 
de la B. A. O. Lomé. 

No 1642 11.. J. - Par arrêté du Gouverneur général 
de l'A. O. F. en date 11u : 

12 juin 1944, -, M. Deluz Georges, Henri, Pierre, 
administrateur·adjoint de 1re classe des oolouies est 
nommé membre fonctionnaire près la Cour d'Assises 
du Togo pour l'année 1944. 

Vacane•• ju<lielair". 

ARRETE No 1668 A. J, du 15 iuin 1944. 

LE 	 GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CHeVALIER DI! LA LÉOION D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1904) réorganisant le Gou­
vernement général de l'A, Ot F. et les décrets qui l'ont 
modifié; 

Vu le décret du 22 juillet 1939, abrogeant le décret du 
16 novembre 1924, et rèorganisant la justice française dans 
le ressort de la" Cour d'Appel de l'Afrique Occidentale 
trançaise; J 

Sur la proposition du Procureur gênér?-l Chef du Ser.vice 
Judiciaire de l'A. O. F. et du Togo; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Des vacances judiciaires auront 
lieu, pour l'année 1944, dans le ressort de la Cour 
d'Appel de J'A, O. F., du 15 septembre au 15 oeto­
bre inclus. 

ART. 2. La Cour d'Appel,. les tribunaux de 
première instance et les justices de paix à Cûmpétenœ 
étendue, tiend~ont deux audiences de vacations à des 
dates fixées par ces juridictions. 

ART. 3. Le chef du service judiciaire de l'A. 
,O. F. et du Togo, est charge de l'exécuHon du. pré· 
sent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 
parto;ut où besoin sera. 

/ Da~ar, le 15 juin 1944. 
Pour le Gouverneur général ~mplJc!lé,


Le Gouverneur des Colonies, 

Secrétaire général P. i. du Gouvernement Gétiérul 


cfwrgé de t'expédition des affaires couralItes. 

OlGO. 

Fût. "id.. métallique. 

ERRA TUM à l'arrêté n" 1.528 SE du 29 mai 1944, 

Au lieu 	de : 
ARTICLE PREMIER, - L'utilisation des fûts vides tné­

t"lIiques de 200 litres à tout autre usage que rembal· 
lage dss 
d'arachides 
interdite, 

produits 
et âe 

pétroliers, 
ricin, et du 

des 
be

huiles de 
urre de karité. est 

palme. 

Lire .­
ARTICLE PREMIER. - L'utilisation des fûts vides mé­

talliques de 200 litres à tout autre usage que ('embal­
lage des produits pétroliers, des huiles de palme, 

d'arachides et de ricin, du beurre de karité, des foies 
d~ poissons t des huiles de foies de poissons, de~ huiles 
de poissons et des> colles et glues de poissons, est in­
terdite. 

Le reste 	sans changement~ 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Ava"laen .h. S....olalr. , •••ral du T"g" 

N' 338 p - Par arrêté du Commissaire' de la Répu­
bliqu'e au Togo en date du : 

11 juin 1943. - Le nombre ét la catégorie des gens' 
de service dont les salaires sont il la charge du budget 
local du Togo, ainsi que les moyens de transport mi!iJ 
il la disposition du Secrétaire Général du Territoire, 
sont fixés fomme suit; 

A - Moyens de transport: 
(matériel et personnel y afférent) 

1 automobile, 
1 chauffeur. 

B - Personnel préposé à la garde de l'Hôtel 

(lu Secrétaire Géné1;o/'el à J'enlretien 


des cours el jardins: 

1 conèiergê, 
1 jardinier. 

(Appro,ivé par cablogramme n° 75 colalg./D, p, ..' 

en date du 14 juin 1944 du CommissaÎre aux calo· 
nies). 

Soc:iélé. indigèDes de prévoyan.ce 

ARRETE N° 305 AE/l du 10 iuin 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COj..ONIES, 

CROIX DE OUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le d,éere! du il mars 1921 déterminant les attributiol1~ 

et 	les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclion des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1931; 

Vtt le décret du 16 avril jg24 relatif au mode de publi­
cation et de promulgation au Togo des textes réglementaires; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux Sociétés 
Indigènes de Prévoyanee' modifié par décrets des 31 juillet 
1931 et 18 septembre 1938; 

Vu J'arrêté nO 552 du 7 octobre 1937 réglant au Togo
le fondîonnem,ent ·des Sociétés Indigè:nes de Prévoyance; 

Vu le décret du 28 ~ février 1944 portant modification à 
l'organ.isation des ,Sociétés Indigènes de Prévoyance du Togo; 

Vu~ Pavis exprimé par la Commission Centrale de sur­
veillance en sa sèance du 14 avril 1944j 

Vu la lettre nI? 2818 SE/P, du 12 mal 1944 du Gouverneur 
général Haut~Commissajre de la ·R.épublique au Togo; " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Sont abrogées les dispositions 
des arrêtés 388 du 17 juillet 1931 et 599 du 14 novem­
bre 1937, modifié par "rrêté 28 du 17 janvier 1939, 
portant rétablissement ou création de Sociétés Indi­
gènes de Prévoyance. 

ART. f!'. - SOJ;)t rhnÎntenues : 
La Société Indigène de 'Prévoyance du Cercle de 

Mango créée par arrêté n° 37 du 17jall.!ier 1935- et 
rétablie p.r'arrèté 388 du 17 juilleti937. ' 

La Société Indigène de Prévoyance du Cercle d'Ané­
cho créée par a-r'rêté n' 28 du 11 j.nyier 1939, 

Sont supprimées: 
Les Sociétés Indigènes de Prévoyance des Subdivi­

sions de Sokodé, Lama~~arâ et Bassari créées par 
arrêté n° 399 du 14 novembre 1937; c'es sociétés sont 
fusionnées en une société unique sous le nom de So­
ciété Indigène de Prévoyance du Cerde de Sokodé 
dontles statuts Seront soumis à l'approbation du Com~< 
missaire de la République. 

Les Commandants de Cercle sont présidents dé ces '1 

sociétés. ' 

ART. 3,'- Les Commandants des Cercles d'Anécho. 
Sokodé et Mango sont chargés de l'exécution du pré­
sent arrêté qui'serfl enregistré. communiqué et publié 
parto~t où besoin sera. 

Lomé. le 10 juin 1944 
J. 	NOUTAR. 

A.RRETE No 307 SÈ. da 10 juin 1944, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoL0NIES, 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., i 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions l' 

et 	les pouvoirs d~ Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des ' 

dépenses administratives du Togo) modifié par celu: du ,1 
20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté N<J 199 AIE_ du 3 avril 1943 organisant le 
" 

Service de l'Elevage au Togo; 
Vu l'arrêté No 550 du 30 octobre 1934 réglementant la 

Police sanitaire des animaux dans Je Territoire du Togo; 
Vu l'arrêté N0 425 du 26 juillet 193'1 réglementant l'im­

portation et l'exportation des animaux par voie de terre et 
regle~entant la circulation du bétail au Togo; 1

• 	 Deux cas de trypanosoll:lÎase ayant été constatés chez des 
chevaux il Lome depuis le début de J'année i 

ARRETE: 
ARTICLE PREMJER. - Tout aninl:d des espèces bovine, '1 

chevaline. asine, et mthassière, .atteint de trypanoso- 1 

miase aiguë doH être isolé des animaux sains:, '. 

ART. t. Si la maladie prend un carrictère incurabJe, 
l'abatage peut être ordonné après avis du Chef du 
Service de l'Elevage. 

ART. 3/ -- Let) malades ne peuvent être vendus q:ue 
pour la houcherie, 

ART. 4. - Le Commandant de Cercle de Lomé et 
le Chef du Service de l'Elevage sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê­
té qui sera enregjstré, commul.iqué et publié partout 
Oil besoin Sera. 

Lomé. le 10 juin 1944 
J. 	NO{)TA~ 

Ecole profe..ion..elle d'A,grieullure 

ARRETE N' 309 AGRO du 14 juill 1944. " 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CftOlX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE I?E LA RÉPUBLIQUE AU ToGo p, l" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'Ies attributions, . 
et les pouvoirs du Commlssaîre de ra République au Togo; . 

, , Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduetion des 

dépenses ~administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; . 


Vu 11arrêté nO 161 du 24 mars 1934 réglant à nouveau le 
statut du personnel civil des cadres locaux indigènes du 
logo, à l'exception du personne) des Travall:x Publics, de 
la T. S, F .. des Chemins de Fer et du Wharf el les text"" 
rnoc1jficatits' notamment l'arrêté nO 562 F/Pe1 du 2 octobre 
1942; 
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vi', l'arrêté no 665/e. du 9 mai 1944 du Dahomey portant 
réorganisation de l'Ecole Professionnelle d'Jtgriculturc de 
Porto-Novo; 

Vu l'arrêté nO 562 du 8 décembre 1935 déterminant les 
conditions dans~_ lesquelles les jeunes gens originaires du' 
ifogo peuvent être admis à suivre les cours de .l'Ecole Pro· 
fessionnelle d'Agriculture de Porto-Nova modifié par l'arrêté 
no ~ du 1& janvier 1936; 

ARRfiTE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté n" 562 du 8 décembre 
1935 est et demeure abrogé. 

ART. 2: - Dans le but de parfaire· la formation 
théorique et pratique de futurs culth'ateurs appelés à 
diriger leur exploitation agricole, de former des can­
didats éventuels aux cadres locaux des Services de 
l'Agriculture, de l'Élevage, des Eaux et Forêts et du 
peraonnel technique pour· les sociét~s de prévoyance 

. et les expfoitations privées, des élèves pourront être 
envoyés par Je Territoire du Togo suh're les cours 
à l'École professionnelle d'Agriculture de Porto-Novo 
où il~ constitueront une section spéciale. 

ART. 3. - Le recrutement a lieu par voie de con­
.cours parmi les jeunes gens pourvus du Certificat 
d'études primaires élémentaires, 

Les candidatures des élèves originaires d'autres 
colonles du groupe ne seront agréées qu'après appro­
bation du Commissaire de la République· sur proposi­
tion du Chef du Service de l'Agriculture. 

i Le concours d'entrée a lieu; 

Ecrit, dans Jes chef~-lieux de cercle; 
Oral, à Lomé. 

Les candidats à l'écrit et 'Jes admissibles à l'oral se 
déplaéeront à leurs fr~is. 

Toutefois la gratuité du transfjort sel'a accordée auX 
candidats du Nord-Togo (cerciesde Sokodé et Mango) 
et à ceux faisant partie de familles reconnues ·nécessi­
teus~s. sur proposition .motivée du Commandant de 
cercle. II leur sera délivré une réquisition aller et 
retour, dernière catégorie. 

cART. 4, - Les candidats dOÎvent être âgés <;le 15 ans 
au moins et de 17 ans au pI9S au 1H janvier de l'année 
du concours; aucune dispense ne sera accordée. 

Tout candidat doit produire ,1 mois au,moins avant la 
date du concours fixée par décision du Commissaire 
de la République: • 

a} Une demande d)inscription sur papier libre adres­
sée. au Commissairê de la République î 

hI Une expédition de I·'acte de naissance. ou pièce 
,en tenant lieu; 

c) UIJ certificat médical '"attestant que le candidat 
jouit d"une bonne santé, qu1iJ a été vacciné et indemne 
'de toute affection tu'berculeuse. entin qulH, est de cons­
dtution robu'ste immédiatement apte à exerèer la pro­
fession d'agriculteur, Poids minimum: 45 kilogrammes. 

Une contre~visite des élèves admis aura lieu lors de 
f~entrée à récole par le médecin contrôle~r des~ ~coles. 
dj Un état du direèteur d'école porlant indication du 

classement pendant les'deux dt"rnières années sQJi>laÎt:es 
ainsi qu'une apliré~iation précise sur le travail, les 
"p.litudes,le caractère et la conduite du candidat. 

e.) Une attestation de l'obtention du Certificat 

d'études primaires élémentaires. signée du Chef du 

Service de l'Enseignement: 


fj Un engagement du père !lu il défaut du tuteur de 

reverser au Territoire le ·montant des frais d'études et 

d'internat, en cas de départ volontaire de l'École ou de 

licenciement pour tout motif autre que raison de santé 

de leur IiIs ou pupille. 


Cet engagement sera signé en présence du Comman- 1 

dant de Cercle qu'légalisera la signature. Si le père ne ! 
sait pas signer 1;1 certification sera faite en présence de' 1 

deux témoins dont la signature sera IégaH~ée. ·1 

g) Une notice établie par J'administrateur de sa·rési~' ! 
denee conformément au modèle fourni par le Chef du 1 

!Service de l'Agriculture. , 
1 

Ce dossier devra être adressé par les !loins du jDirecteur d'EcoJe au Chef du Service de J'Ensei­
..gnement qui le tranSlllettra au Chef du Service ·de 
l'Agriculture. 

La liste, des candidiilts aut.orisés ~ se présenter, au 

concours sera adressée en temps utile aux Comman~ 


dants des cercles intéressés . 


ART. 5. Les dates du concours ainsi que le nom­
bre des candidats à adnlettre sont fixés chaque année 
par décision du Commissaire 'de la République sur 
proposition du Chef du Service de l'Agriculture. 

Les épreuves sûnt subie... au chef~lieu de chaque 
cercle sous la surveillance d'une com~ission compre­
nant: 

Préside!lt : 

Le Commandant de cercle ou son délégué. 

Membres .­
Un agent du'Service de l'Agriculture (cadre génë­

raI ou cadre commun sùpérieur de l' A. o~ F. ou cadre 
local du· Togo) ou il défaut un fonctionnaire désigné 
par le Commandant de Cercle; 

eLe directeur de l'école régionale ou à défaut un ,1 

instituteur du cadre commun secondaire de l'A. O. F. 
. ou du cadre 10c.1 du Togo. 

ART, 6. Les matières des épreuve.s écrites ou 

orales sont tirées, des programmes de là 2oerno année du 

cours moyen. 


Les épreuves écrites sont fixées par le Chef du Ser:-' 

vice de l'Agriculture du Dahomey. 


Les p\is cachetés contenant les épreuves s~nt ouvèrts .. 

par 'le' président de la commission de surveillance. le 

jour de J'exal11en en présence des ca,ndidats au fur 

et à mesure 'que s'.effectuent les co!npositions. 


ART. 7. - Les épreuves écrites COll1pre~nent: 


t-'Une épreuve d'orthographe composée d 1une·di.,,1:ée 

et d'un' questionnaire portant sur la connaissance de 

la langue et l'intelligence du text~. ·Les questions 

sont dictées; 45 minutes sont accordées pour tes 

traiter ,(sans coefficient). 


Un nombre de fauies égal ou supérieur à 5 à la 

dictée entraine llélimination du candidat. 


2- ~ne épreuve de composition française; durée 

2 heures (coefficient 2). 
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3' Deux problèmes portallt sur l'arithmétique, 
le système mçtrique, la géométrie; durée: 2 heures 
(coefficient 2), 

Le's.épreuves orales compre~nent: 

1" Une épreuve de calcul mental comportant la réso­
lution de 10 questions par les procédés tle calcul rapi­
de; 

2" Une épreuve ,de lecture- courante; 

Une interrogation sur le texte lu : sens des mots, 
intelligence du tex"te! qU'estion de grammaire; 

4- Une épreuve de sciences usuelles appliquées à 
l'hygiène et il l'agriculture locale; 

Chacune de ces épreuves est 'noté de 0 à 20, la note 
o cst élinlinatoire. 

Les épreuves écrites Ont lieu au cours d'une même 
jou~née : 

. Matin: Orthographe t conlposition française;. 
Soir, : Calcu). ' 

Elles conl'menceront le matin à' 7 heures 30 et le soir 
'à 14 heures 30. 

-.... Sont déclarés aclnlissibles aux épreuves orales. les 
candidats qui, nlayant pas de note éli~linatoire~ réunis· 
sent un nlinimum de 50 points pour l'ensemble des 
épreuves écrites. 

Au total des notes de l'exanlen. écrit et oraJ s'ajoutera 
une note de do~sier ·attribuée par le jury de l'examen 
(coefficient 1 ) 

Les épreuves sont, en présence des membres de la 
Commission et des candidats, pla~ées sous pli cacheté 
puis paraphé. L'ensemble est placé sous enveloppe ca­
chefée, portal1t mention: Concours d'entrée à rE~ole 
professionnelle d'Agriculture et envoyée recommandée 
au C'Omlllissaire de la Répu-bHque qui les adressera au 
Gouverneur du Dahomey. 

Les candidats décJa..rés admissibles auX épreuves ora­
les sont ensuite convoqués en jemps voulu. 

ART. 8. UneconlmÎssion composée comme suit se 
réunit p<;lur procéder à l'ora] du concours! 

Président: 

Le Sécréta ire général ou son délégué. 

Membres: 

Le Chef du Service de J'Agriculture ou .on délégué;' 

Un fonctionnaire de l'Enseignement proposé par le 
Chef dù Service de J'Enseignement; , 

Un fonctionnaire du cadre général des services, de 
l'Agriculture ou du cadre commun supérieur des Con­
ducteurs des Travaux agricolesdej'A~ O. F. ou du cadr~ 
local européen des Travaux agricoles et forestiers du 
Togo, 

Elle prépare la liste des candidats par ordre de mérite. 

Une liste supplémentaire peut, s'il y a lieu l être établie. 

Nul ne' peut figurer sur ces listes s'il n'a obtenu la 
moyenne de 10 pour l'ensemble des épreuves. 

Une décision du Commissnire de la Républiq'fe pro' 
nonce radmission définitive des candidats. 

ART. 9. - Le régime des études est de 2 ans. Les 
.élèves reçoi~ent une bourse dont le montant est fixé 
au début de l'anqée scolaire par le Gouverneur du Da­
homey et sont soumis au .:nême régime que les é1êves 
de la SectioR Daboméenne. 

lisera versé au budget local du Dahomey une cer­

taine somme fixée par le gouverneur de ladite colonie 

par élève -Et par an pour participation du Territoire 

aux frai~ généraux de )'établisseme.nt. 


En outre, le Territoire du Togo prendra il sa cbarge 

partie du taux des indemnités aux chargés de cours 

proportionnellement au nombre d'élèves du Togo. 


ART. tO~ - Le présent arrêté sera enregistré, com~ 


muniqué" et publié partout oll besoin sera. 

1 Lomé, le 14 juin 1944 


J. NOOTARY 

ARRETE No 312 F. du 15 jain 1944. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 

CROIX or.: OUERRE, 

COMM1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du -Commîssaire de la République an Togo; 


Vu le décret_ du 19 septembre' 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo j modifié par ce]ui du 

20 juillet 1937; ­

Vu l'arrêté No 46b du 1er septembre 1933 réorganisant

le rêgime pénitentiaire au Togo; 


Vu J'arrêté N0 158/'. du 24 mars 1944 fixant à nouveau les 

tau:~ de cession~ de maln~d'œuvre pénale; 


Vu Je T. L No 514 en date du 5 juin 1944 du Chef de 

SubdiVision de Tsévié et la transmission NQ 894 en date du 

9 juin 1944 du Lommal/Pant de Cercle de Lomé; 


ARRETE: 

ARTICLE PREAIIER. - Est complété conlme suit l'arti~ 


cie premier de l'arrêté N' 1581;~ du 24 mars 1944 susvi­

sé : 


Cercle de Lomé 

Subdivision de Tsévié, - Camp pénal du
"m_ 39., 13 frs,,- ' 

Le reste sans changem~nt. 

AIn. 2. - Le présent arrêté, qui est applicable pour 
compter de la date d'installation du camp pénal, Sera 
enregistré, cOI!1rnuniqué et publié partout où besoin 
Sera. 

Lomé, le 15 Juin 1944 
J. NOUrARY, 

Salair•• de. Iravailleurs Indigèlles 

ARRETE N° 315 A. P. A. du 17 ;uin 1944. 

L'ADMINISTIt\ TI:UR EN CHEF DES COLONIES, 
CR.OlX DE Gl.'ERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. l" 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les jouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, p:todifié par celui du 

20 juillet 1937; 
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Vu le décret du 8 avril 1938 portant détermination du 
taux minimum des salaîres à allouer aux travailleurs jndigè~ 
nes dans le Territoire du Togo et réglementation de ta 
dur~e de )a journée de travail; 

Vu . l'arrêté local nO 685 du 15 décembre 1938 fixant le 
taux minimum des salaires à allouer.." aux travaiUeurs jndigè~ 
nes au Togo; . 

Vu le décret du 12 septembre 1939 relatif il la durée 
du travail dans les territoires relevant du ministère des 
colonies; 

Vu l'arrêté général nO 6S6 APA. du 17 février 1943 relatif 

P- la rémunération des employés et salariés des entreprises,

privées et des particuliers;, . 

Vu le décret du 17 janvier 1944 donnanl force de décret 
à 	l'arrêté 'général nO 656 ,\p. du. 17 février 1943; 


Après consultation de la Chambre de Commerce; 


Le Conseil ct'Administration entendu i 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le présent arr.êté, pris en appli ­


cation du décT'}t du 8 avril 1938 et de l'arrêté général 

,,' 656 A. P. du 17 février 1943, a pour but de fixer, 

à titre prô"isoire, les taux des s.alaires minima et 

des salaires normaux .à allouer aux travailleurs indi­

gênes, pour une journée de travail de huit heures, 

comprise, sauf pour les domestiques et les gens de 

maison, entre six heures e't dix~"huit heures. 


La durée de la journée de travail pourra, toutefois, 

être portée .à neuf heures dans les entreprises agri­

coles, sur la demattde de l'employeur. 


Les salaires normaux constituent des salaires max~­


ma. 


ART, 2. - Les différentes catégories professionnelles.. 
de salariés sont les suivantes: 

Catégorie A Manœuvres non spécialisés. 

Catégorie B - Personnel subalterne d'exécution et 

manœuvres spécialisés. 


Catégorie C - Domestiques et gens de maison. 

A ~ Manœuvre5-, non spécialisés" 

ART, 3. - La rémunératio'n des" manœuvres non 

spécialisés employés dans 1es entrepdses commer­

ciales, industrieUes ou agricoles se compose de deux 

éléments: 


t" - le salaire proprement dit; 

2· - la ration aHmentaire i 

ART. 4. - Les- taux minima et maxima des salaires 
à allouer aux mâ"nœuvres non sp"écialisés sont les suÎw 

" vants : 

PREMIÈRE ZONE 

Commune-mixte de Lomé et centres urbains d'Ané- " ! 

cho, Atal<pamé et Palimé. 

Salaire minimum S.laire normal oU maximum 

10. fra'ncs* se décomposant 15 francs, se décomposant 
COmme- suit. : comme suit: 


"frs. 50, représentant le 
 9 frs. 50, I"eprésentant le 
salaire; salaire; 


S frs. 50, représentant fa 
 5 f;~. SO, représentant la 1 

ration; ration; 	 '1 

DEUXIÈME' ZONE 

Cercles de Lomé, Anécho, Atal<pamé et subdivision 
de Pllimé (non compris la commune..mixte de Lomé, 
et les centres urbains d'Anécho, Atakpamé et Palimé), 

Salaire minimum Salaire normal ou maximum 

9 francs, se décomposant 14 fnncs, se décomposant
< .comme suit : comme SUlt": 

4 francs, représontant le 9. francs, représentant le 
salaire; salaire; 

5 francs, l"eprésentant la 5 	 francs, représentant la 
ration Î ration; 

TROISIÈME ZONE 

Tous autres lieu:>:. 

Salaire minimum Salai/s no/m.1 ou maximum 

8 francs, se décomposant 12 franes, Be dtS"composant 
COmme suit: comme suitj 

3, frs. SOt représentant le 7 	 fr5•. 501 représentant le 
.salaire; salaire; 

4 frs. 50, représentant la 4 	 ifS, 50, repfuentant la 
rationj ration; 

& 

ART. 5. - La ration doit être fournie en nature. 
Toutefois. elle peut être remplacée par une indem­
nité représentative, en argent, sur les bases fixles à 
l'article 4 lorsque la famille du travailleur réside à 
proximité du Heu d'emploi ou loçsque le travaiUeur 
demande expressément à bénéficier de l'indenmlté 
représentative. 

La composition de la ration fournie en nature au 
travailleur, comportera au minimum les éléments suÎ­
vants ! 

1* - Une ration de légumes; 
2· ~ Une ration d'albuminoïdes; 
3* - Une ration de graisse et condiments. 

a) - La ration de légl1nleS sera composée de l'un 
des éléments ci~après : 

Farine de mais, ou de mil ou, de riz 
en grains. 600 grammu 

Gari. 700 -
Igname desséchée 500 
Mil en grains. 1,000 
Haricots. 300 
Igname fraîche, nlanioc ou patates 

fralches .' • 3.000 

b) - La ration d'albuminoï!les sera composée de 
l'un des éléments ci·après: 

Viande fraîche 250 g,ammll 
Poisson frais , 300 
Poisson sec ou fumé 125 

c) - Les ratÎons de g"rais'se et de c9ndiments seront 
composées des éléments ci-après: 

l' - Huile de palme ou d'arachides, 
beurre de karité ou saindoux 50 grammOi 

2' - Sel de cuisine .. 15 
3- -=. Piment ou condiments ,similai­

res. 	 10 

La -:at10n d'huile peut être remplacée par 100 gram­
mes d'arachides décortiquées.'· 
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ART. 6. - Le taux des ·salaires applicables aux fem­
mes et a'ux jeunes gens de moins de 17 ans, est réduit 
de 20 '10. Les ta"" de la ration fixée par les arti~s 4 et 
5 du présen't arrêté sont réduits à 15 '10', 

B - Personnel subalterne ~'exécullon 
el manœuvres spécialisés 

-
SALAIRE

SALAIRE 
NORMAL 

ouIIUNIMUlIl
10 - Bureaux et Magasins. MAXIIIIUIIl 

Chef-comptable, chef-ma­
. gasinier et chef-caissier- . 
Gérant d'organe et de facto­

rerie . 
Comptable, caissier. 
Sténo-dacty logra phe. 
Dactylographe - Secrél.ire 
Magasinier. 
Dactylographe, commis 

écritures. •u~ 
Boutiquier . 
Apprent"j-s et stagiaires. 

2° - ·ConduCteurs d'aufb': 

Tourisme . 

Poids lourds (a) .' .. 

Transpo;ts en. com~un (a) 


30 - Ateliers, fabriques, 
garages et htJ.timents .. 

Chefs d'atelier et ,chefs mé­
caniciens (h) 

Contre-maîtres, ch,fs d'Iquip•. 
Machinistes 
Ouvriers spécialisés.(forge­

rOll, menuisier, charpen­
tier, pein.tre. maçon) . 

Aides-:ouvriers. 
Apprentis (aprè~ 6 mois) 1 

40 - ,1fanœuvres spécialisés; 

P.oint&.urs . 

'ra. 

1.000,­
"'ra. 

3.500,­

3.000,­

500,­
400,­

2.500,­

_800,­ 2.500,­

500,­ 2.000,­

~ 500,­ 1.200,,.­

1.000,­

300,­
400,­

1.000,­
200,­ 300,­

15,- 25,­
15,­ 30.­
15,- 35,­

100,­20,-1 
15,- 75,­

25,­ 50, ­

15,- 50,­
l') 20,­-, ­

MODE 
d. 

RETRI­

BUTION 

par mois 

-
-
-
-
-

-
-
-

par jDur 
-
-

par jDur 
-
-

-

-


5,- 12,­ 1 ­

12,- 20,­ par jDur 
20,­12,­ -Emballeurs, 

12,­ 20,-Presseurs . 
, -

12,­ 20,­ -Egrelleurs . 

c- Domestiquee e' gens de maison 

'Cuisinier 
Boy 
Petit boy, marmiton 
Blanchisseur 

Lingère, couturièr"e. 

a) .;.... Non" compri.l primes. 
d'entretien .. 

300,­ 600!­ par mois 
200,­ 500,­
75, ­ 200, -­
50, ­ 100,­ psr pBr8Dnné 

el par moi8, 
non compris 
las ilJgrd­

diBnh. 
8, ­ 15,-;­ par jour 

éventuelles de rendement-oll 

b) - L'a/Jpellation de "chef ne s'applique,qu'à' des'em:.. 
/Jloyés ca/Jables paJ:. leurs eonnaissances et leur ascendant \ 
personnel de commander des suhàrdol1nés et de 'diriger leur 
tt:avail et remplissant effectivemellt celte fonction. " 

:-- ­

A~T. - 7. - Les taux ci-dessus sont exclusifs de 
tout avantage accessoire. en espèces ou en nature, à 
l'exception des gratifications en usage dans le com­
merce. 

ART. 8. - Les taux des salaires fixés aux articles 
4 et 6; pourront être majorés de quinze 
(15%) lmsque le travail sera effectué en 
heures n'Ormaies de travail. 

Cetlemajoration pourra· être portée à 
pour cent (500/0) pour les travaux de nid!. 

. .­

pour cent 
dehors des 

cinquante 

A~T. 9. - Les taux des salaires fixés à l'article 6 
pour la catégorie B. des salariés (30 - Ateliers, fa­
briques, garages et bâtiments) pourront entrer en 
viguet11' pour compter du 1er mai 1944. ' 

A~T.lO. - Les infracti'Ons aux dispositions du 
présent arrêté seront passibles des peines prévues aux 
articles 6 et 8 de l'arrêté général nO 656 A. p. du 
17 février 1,943. 

, 
ART. 11. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­

blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 juin 1944. 
J. NOUTARY. 

Harchés 

ARRETE No 316 F. du 17 juill 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T600 P. 1., 
Vu le décret du 23 mârs "1921 déterminant les attribu'tio"ns 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; ' ­

"Vu le décret dLl 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies j ~ 

Vu le décret du 18 novembre 1882, mo.difié par les 
décrets des 23 août 1919. 2 avril 1927, 19 octobre 1939 et 
Il a,iril 1944 relatifs au~ marchés publics j 

Vu l'arrêté No 256 "du "19 mai 1944 promulguant au Togo 
.le décret du 11 avril' 19-1-1 susvisé; 

Vu les eonditions générales pour les -fournitures de toutes 
espèces ft exécuter en vertu de marchés passés par l'admi­

"nistration dal!.s le Territoire du Togo, arrêtées le 25 août 
1938 en Conseil d'Administration j 

Sur la proposition du Chet dt! Bureau" des Finances et du 
Matérielj " 

Le Conseil d'Administration entendu j 

ARRETE: 

-ARTICLE PREMIER. - Les articles 22, 41 et 43 des 
conditions générales sont modifiés comme suit : 

Article .22. 

Les presentes conditions gén'érales sont applica'bles : 

'1° - aux achats exécutés sur' conventions verbales 
dont le montant n'excède pas 100.000 franc •. 
2°'~ aux travaux et transpor'ts dont la vale,ur n'ex­

cèd,e pa's 80.000 francs et qui, peuv~nt être e~écutés 
sur 'sÎnlple mémoire-j , 

pour "tou!,_ ce quj~ 'est compatible avec ce mode de 
traité. 
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ArtÎcle 41 

t" alinéa 

Des marchés de gré à gré peuvent être conclus'clans 
les c'as exceptionnels déterminés par rarticJe 18 du dé~ 
cret du 18 novembre 1882 modifié par ceux des 23 août 
1919, 2 avril 1927, 19 octobre 1939 et 11 avril 1944. 

3"'·, 4m", 51lle et 6nu alinéas su'pprimés et remplacés par, 
alinéa unique ci-après : ~ 

Sauf ca~ 'prévu au paragraphe lu aucune linlite de 
somme n'est imposée pour les marchés à conclure en 
vertu des' autres paràgraphes de l'article 18 précité. 

Le reste sans changenlent. 

Article 43 

Conformément à l'article 22 du décret du 18 novem~ 
br. 1882 les fournitures dont la valeur n'excède pas 
100,000 francs peuvent faire l'obiet d'achat de gré à 
gré sur facture. 

La dépense de marché 'écrit s'entend aux travaux et 
transports dont la valeur n'excède pas 80.000 francs 
et qui peuvent être exécutés· sur simple mémoire. 

Le reste sans changement. 

ART. 2. - Le présen.t arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié pat:tout où besoin .sera. 

Lomé, le 17 Juin 1944. 

J, NOOTARY 

Enenlie ileclrlque 

DECISION No 266 TP. 

L'ADMINISTRATEUR 
CR.OiX 

COMMISSAIRE D~ LA 

dit 17 juin 1944. 

EN CHEF DES COLONIES, 
De GUl!R.R.l!; 

RÉPUBLIQUE AU Tooo 	p. 1•• 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ia République ·au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
déPenses administratives du Togo, modifié par celUI "du 
20 juillet 1937; 

Vu les propositions en date du 16 mai 1944 de la, Société 
concessionnaire; 

Sur la proposîtîoo du Chef du Service des Travaux Pu­
blics et des Mines du logo, chargè du co~trôle. de la distri~ 
butîon de l'énergie électrique; 

Le Conseil cl'Administration entendu; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMŒR. - La valeur des index entrant 
dans laformule de réajustement des tarifs de. vente de 
l'énergÎe électyique est fixée ainsi qu'il suit pour le 
2*m" sem'estre 1944 : 

Co, 	 1.175,1919 
C', 	 5,968 
Mo. 	 1,7242 
M'. 	 2,406 
1°, 	 387,5 
l' . 	 565, 

ART. 2. En application de, ces coefficients, les 
dilfé~ents tarifs il mettre en vigueur pendant le deuxiè­
me semestre 1944 sont ainsi déterminés: 

TERRITOIRE DU 	 TOGO 

Il 


1.1', 

i: 

Il,1 

: 20 juillet; 1937;

!!. Vu l'instruction générale SUr la coinptabîlité des matières
i "appartenant à l'Et$lt aU I:ompte du département des Colo­

l1 

-1 
, 

i'.1 

:.·,1 

il 

" 

A. 	- Pour les particuliers 

Prix du KWH
fo) Po';r Lomé 

} Prix du KWH 
2°) Pour Anécho 1 

B. 	- Pour l'A d,,i;n;stratÎon : 

1Prix du KWH
1°) Pour Lomé 

~ lumière': 11,35 
" force 8,96 

- lumière 12,54 
. force '. 10,15 

- lumière: 9,68 
force 7,77 

Prix du KWH - Jumjère : 10,87
2") Pour Anécho 1 force 8,96 

ART. 3, - La .présente décision sera enregistrée. 

communiquée et pUbÏi,ée partout Oil besoin sera. 

Lomé, le 17 juin 1944 

J. N;OUTARY 

C.mplabllilt géni,ale des malli,.. 

ARRETE No 317 F. dit 19 ;uin 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

0\01" oe GueRRE, 
~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo i'; l" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administra'tives du Togo t modifié par celui du 

nies du 16 janvier 1905; 
Vu l'arrêté du 12 avril 1927 réglementant la Pharmacie 

d'approvÎ5(ionncment, ensemble tous textes le modifiant ou 
le complétant; 

Vu l'mstruction portant règlement sur la comptabilité gé.. 
nérale des matières, objet de la circulaire No 2442 du 2S 
déCembre 1938; 0 

Vu l'arrêté NQ 22 du 14 janvier 1939 relatjf à la compta~ 
bilité générale des matières; _. 

Vu le rapport No 2OfpA. en ,date du 18 avril 1944 du 
pharmacien t gestionnaire de la pharmacie d'approvisionne­
ment, et la transmission NI) 348/55. en date du 25 (avril 
1944 du Chef du Service de Santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est rendue applicable à la phar­

macie d'Approvisionnement du Territoire du Togo 

l'Instruction portant règlement sur la comptabilité gé­
nérale des matières) objet de la circulaire n~ 2442 du 28 

décembre 1938, 

ART. 2. - L~ présent arrêté qui·'entrera en vig'Jeur 

le 1o: t janvier 1945, pour la gestion 1945, sera enregjs­

tré~ com.munÎqué et 	publié partout où besQin sera. 

Lomé, le 19 Juin.. 1944 

\; J, NOllTAR; 

{Voir drcu/aire n' 2442 du 28 décembre 1938 au 

supplément (Iii J, O. TOUl! n" 365.111 1"' jamJier 1939). 
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Marchandises d'imparl.Uo.. 

ARRE.Ti N.u 326 AE. du!" Mn 1944. 

LiADMINISTRATEUR· EN CHEF DES COLONIES, 

CROIX Of. OUER~EJ 

COMM.sSA1RE DE LA RÉPUBuQUE AU TODD P. 1•• 

Vu le décret du 23 mars 1921·déterminanf les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié, par celui du 
20 juillet 1937; 

\Ju l'arrêté 1042 sEc/7 du B avril 1944; 

ARRETE-, 

ARTICLll 'PREMIER: - Est rapporté l'arrêté 280 du 26 
mai 1944. 

ART. 2. - 111. Piquelin, comnlerçant, aura droit à 
1% des marchandises importées sous contrôJe admL 
nistratif et qui seront réparties à compter du 1"~ juin 
1944 en application des' dispositions de l'article 6 de 
l'arrêté du 8 avril1944 susvisé. ,; 

'ART. 3. - Sur la masse des marchandises prove­
nant de C. C. E. et à répartir. 10/~ seront attribuées. 
conformément aux dispositions de Itarticle 7 de l'arrê­
té 1042 susvisé. dans les conditions suivantes ;. 

Etablissements R. EYCHENNE. 4% 
S. C. O. A. 2% 
S. G. G. G. 2% 
'F. A. O. 1% 
M. KALIFE 1% 

/ 

ART. 4. - Les infractions aux dispositions du pré~ 
sEmt arrêté seront p~ssibles des sat:tctions prévues par 
l'article 14 de l'orrêté 1042 SEÇ/7 du 8 avrll 1944. 

, ' 

ART. 5. - Vu J'urgence. Je présent arrêté sera r€m­
du immédiatement applicable par voie d1affichage à 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des P. T. T. et 

-dans tous les lieu" publics. 

. ~ Lomé. le·23 Juin 1944 -. J. NOUTARY 

PoUce .anitalre des .nimaux: 

ARRETE ,No 327 APA da 23 ;uin 1944. 

l.!ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE, ..DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les "attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19..septembr~ 1936 portant réduction des 

dépenses administrl1tives du Togo, modifié pal' celui du 
20 juillet· 1937; _ ' . 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applica-. 
ble au Cameroun et au Togo; 

Vu le décret du 7 décembre 1915 relattf à la .pollce 
sanitaire des animaux en Afrique Occide;ntale Français€', 
mo<1îfié par le décret du 14 avril 1920; . 

ARRETE, " 

AR'-rlCUtPRHMISR. Pour J'exécution des mesures 
édictées p;r l'~utorit~{ ailministrative. notamment' des 
mesures de prophylaxie, en applieatrondu dé"ret du 
7 décembre 19t5; relatif à la police sanitaire des ani­
maux en Afrique Oécidelltale Française, modifié par 

le décret du 14 avril 1920, les éleveurs et les proprié­
taires d'animaux qui ne s'adonnent pas directement 
et personnellement à leur industrie, seront tenus de 
désigner des mandataires chargés de les représenter 
auprè$ des autorités administratives et agréés par 
elles. 

Les mandataires devront être 'âgés de plus de 18 ans. 

ART. 2. -' Les éleveurs et les propriétaires de pe­
tits troupeaux, qu'ils s'occupent personnellement ou 
non de leurs animaux. pourront être tenus de dési­
gner un mandataire commun dans les conditions de 
l'article premier. _ 

Un même mandataire ne pourra avoir à charge 
plus. d", cent têtes de· bétail. . 

AeT. 3. - Les infractions aux disposÎtions du P'1l­
sent arrêté seront punies des peines prévues à rarti­
cie 4 du décret du 7 décembre 1915.. 

ART, 4. - Le présent arrête sera enregistré, c&n.­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 JUÎn 1944 

J. NOUTARY 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Noml.."tio'; 

Par décision n' 256 P. du : 
12 juin 1944. lit. Villedon de Naide !l1arc, Contrô­

leur avant 18 mois du cadre commun supérieur des 
Eaux et Forêts de l'A. O. F., nouvellement affecté au 
Togo est nommé Chef de la section des Eaux et Fo­
rêts au bureau des Affaires: Economiques. 

M. Villedon de Naide est, serment préalablement 
prêté. hahilité, conformément aux dispositions de l'ar_ 
ticle 46 du décret du ;) février 1938, et en l'absence 
d'OftïcÎers forestiers, 'il exercer directement les actions 
et poursuites judiciaires. concernant les infractions 
au rè"glemerit forestier, devant les juridictions françai­
ses et indigènes. 

M. Villedon dé Naide est, en outl·e, habilité à pro­
noncer à l'encontre du ,personnel indigène placé sous 
son autorité, les sanctions disciplinaires prévues au pa~ 
ragraphe. A de l'article 26 de l'arrèié n' 161 du 24 

- mars· 1934. 

Par décision n' 272 P. du :. 

22 juin 194J. - M. Barma Victor, adjoint principal 
d .. classe exceptionnelle des Services Civils des Colo­
nies; Chef de la Subdivision de Dapango, est nommé, 
provisoirement etJ cumulativement avec ses"fonctions 
actueHes, Agent spécial et Secrétai.re-Trésori,er de la 
Section de la S. I. P. à Dapango, pour compte.; .du 
1"' juillet 1944. . 

http:d'imparl.Uo
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Ago.ta auxllialr•• 

. Nomination 

Par décision n' 273 P. du : 

22 juin 1944. - Mme Villedon de Naide Etiennette 
Rosalie. institutrice auxiHaire, précédem~ent en ser­
yice en Côte-d'Ivoire, est agréée en qualité dlinstitut~j_ 
ce auxiliaire 'lma échelon et mise à la disposition du 
Che,f du Service de l'Enseignement. 

Mme Villedon de Naide, titulaire du Brevet 'Supé­
rieur, aura droit à l'indemnité de diplôme prévue à 
l'article 10 du Règlement du 24 février 1944. ­

Démis.riO/1 

Par décision n' 267 P. du : 
20 juin 1944. - Est acceptée, pour compter du 8 juin 

1944, la démission de' son emploi offerte par Mlle 

Verheyde Raymonde, en religion S~ur Marie-Imma- 1 

culée. sage-femme. _directrice de la maternité de Vo~ 1 

pn. l 
1

PE.RSONNEL INDIGÈNE j 

" Titularisation II'
I

, Par arrêté n' 3it P. du : !,I., 

15 juin 1944. - Les institutrices stagiaires du cadre 
commun secondaire d'e l'A. O. F, dont les noms sui­ ,vent: , ,. 

Mlles Kpodar Cécire, .en service il l'Ecole ména- Il 
gère de ~omé 1: 

d!Almeida Véronique, en service à l'Ecole mé- li", 

nagère de Lomé , 
Lawson Hélène, en service il J'Ecole ménagè-

, 

4

re crAnécho 


sont titularisée's et nommées institutrices adjointes de 

m

' classe pour compter du 25 février 1944, date il la­

quelle eUes ont accompli leurs 2 au nées de stage ré­

glementaires. 


Nominations 

Par arrêté n' 320- p. du : 

22 juip. 1944. Le moniteur agricole de 1'e classe 
du cadre local subalterne Mensah Kloussé Joseph. en 
service à Lomé, est nommé Agent d'Agriculture de 
51M cJ;w;se du cadre local supérieur du Togo pour 
compter du 1'< juillet 1944. 

Par arrêté n' 321 ·P. du : 

22 juin 1944. Le nommé Adioshon Odoudé Nïco­
las est agr~é dans le cadre local des douanes du To~ 

·go, en qualité de préposé stagiaire (1" éthelon). 

n est mis il la disposition du Chef du Service des 
Douanes. 

li.. 

1 

Alleettltions 

Par décision n' 257 P. du'; 
12 juin 1944. - Le mécanicien-conducteur de 1"clas­

se Allen'K. Andréas, en service il Lomé, est mis il la 
disposition du Chef de la Subdivision de Tsévié, pour 

compter du 1" juin 1944. 

P"r décision n' 258 l' du : ,i 
,12 juin 1944. - Les affectations suivantes sont .1 

prononcées dans le personnel des sages-femmes au­
xiliaires : ',) 

Mme Becker Sophie, sage-femme auxiliaire de 1"· 
classe, nouvellement détachée .au To'go. est affectée à 
Palimé. en remplacement de la sage~femme auxiliai ­
re de 1·l'~ classe Bon~n Louise, décédée. 

Mme Veuve d l Almeida Christine, sage-femme auxi­
liaire de 1ft classe est affectéè à Atakpamé à l'expira­
tion de son c,?ogé. 

Mlle Roukoui Julie~ sage-femme auxiliaire de 3" 
classe stagiaire, provisojrement en service à "Atakpa-. 
mé, est affectée à la maternité de Lomé. 

P.ar décision ,rit> 261 p du : 

15' juin 1944, 'Le maÎtre-ouvrter de 7...... classe 
Gbégnédji Venance, en sery.ice aux Travaux Publics à·', 
Lomé, est mis pr'ovisoirement ft la disposition du 
Command.lnt de Cercle~ du Centre à Atakpamé, pour 
compter du 19 juin 1944. 

Par décision n' 263 PI du 

17 juin 1944. Le Commis d'Administration de 2' 
classe Pindra Fntnçois, en service au Bureau des Fi­
nances à Lomé, est affecté à ~lango en qualité d'Agent 
spécial. dépositaire comptable t surveillant-chef de_la 
prisol1 et, secrét~ire-trésorier de la, S.1. p, 1 en rempla~ 
cement du Commis d'Adminhtration· de 1re classe 
Adotév; Barthélémy. 

Par décision n· 269 p du 
20 juin 1944. "Les affectations suiv~ntes sont" 

prononcées dans le personnel de la santé": 

~llJe Koukoui JuBe, sage-remme auxiliaire de 3- clas­
se. stagiaire, précédetnment affectée à hl Maternité de 
LOlllé, est mise à la dispOSÎtion du médecin, chef de 
la subdivision sanitair:e d'Anécho pour servir à la 
maternité de" Vogan, en remplacement de Mlle 
Verheyde Raymonde! en religlo'n Sœur Marie­
h:uOlaculéc. sage-femme diplômée de ïEtat, dérnjs~ 

s1onnaire. 

M, Devo Joseph. médecin-auxiliaire de 2~ classe, de 
retour de c_ongé, est provisoirement affecté ft l'hôpital 
de Lomé: 

Par décision n- 274 p du 

22 juin 1944. - Le moniteur auxiliare agricole de 
4' classe Atohoun Célestin, eu service dans la Cir­
conscription agricole du Nord, est affecté à la Cir­
conscription agricole du Centre pou.r servir dans la 
Subdivision d'Atakpamé, 



---
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A,enta. auxiliaire. 

.Affectation 

Par décision n~ 259 p du : 

12 juin 1944. ~ L'opérateur radioélectricien auxili ­
aire échelle 2 - échelon 1, Bossou Augustin. ~n 
service à Mango, est affecté 11 la Station' principale 
de Lomé. 

Démission 

/ Par décision n' 275 P. du : 

22 juin 1944, - Est acceptée, pour compter du 16 
juillet 1944, la démission de 509 emploi offerte par 
le Commis auxiliaire, Echelle 1 '- Echelon 8, Darku 
Emmanuel, en servic~ au Bureau des Affaires Eco~ 
nomiques. 

Révocation 

PaJ décision N' 276 P. du : 

22 juin 1944. - L'agen t d'hygiène auxiliaire échelle 


- 2, échelon 3. Sènawo Jean, en service à Anécho. est 
révoqué de se. fonctions pour cc'mptèf du 5 juin 1.944. 
date à laquelle il a été condamné par le Tribunal du V 
degré d'Anécho à un mois de prison avec sursÎs et 
cinq cents francs d'amende ferme pour détention 
d'alcool de traite. 

Gard•• fore.Uera 

AffectatiM 

Par décision N' 268 p du : 
20 juin 1944. - Le garde forestier stagiaire de 

Sauza Léon, en service à Lama_-Kara, est mis à la 
disposition du Commandant de Cercle du (fentre 
pour servir à Nuatja. 

Suspension de fonctions 

Par arrêté N" 314 p du : 
17 juin 1944. - Le garde-frontière de 3'~' classe 1. 

Vikoun Robert. en service à la Brigade des Douanes 
à Lomé est. et ce jusqu1à intervention du jugement 
par le Tribunal compétent. suspendu de seS fonctlon_s 
pour compter du 7 juin 1944, date à laquelle il a été 
inculpé. de vols et laissé en liberté provisoire, 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc~ 
tians. l'intéressé n'ati""ra droit qu'à la moitié de son 
traitement brut dégagé de tous accessoires de solde. 

,
Révocation 

Par arrêté N' 308 p du : 

14 -juin 1944. - Les· agents ci-dessous dénommés, 
en service à la Brigade des Douanes à Lomé, sont 
révoqués de leurs fonctions pour compter du 1" juin 
1944, date à .Iaquelle ils ont été condamnés par le 
Tribunal Colonial d'Appel de Lomé aux peines ci­
après pour corruption passive de fonctionnaire-: 

._( 

Ayité Ayikoué Edouard, garde~frontière stagiaire, 
un an de prison, incapacité d'exercer à j~mais aucun 
emploi public; 

- Toussaint Amavi Joseph. garde-frontière stagiaire, 
trois ans d'emprisonnement, incapacité d'exercer à 
jamaÎs aucun emploi public. ­

forces de PoliGe 

Par arrêté N'319 SM du : 
'. 21 juin 1944. Sont agréés â la 2,m. Compagnie de 
Milice en qualité de stagiaires catégorie B, pour 
compter du 1eT juin 1944, les indigènes volontaires 
dont les noms: suivent: 

Soglo Pierre, mIe 111/1167 RD 

Simon's de Panti Jacob, mIe ../1168 RT 

Etsé Pierre, mie 111/1169 nT 

Dokta Kowou, mIe .. /1170 DT. 

DIVERS 

Association 

Par arrêté o' 318 A.P.A, du: 

21 juin 1944. - Est autorisée dans le Territoire du 
Togo Ja constitution d'une association dén?"mmée: 
« Tugba Habobo ou- Tugba-Union.." dont le siège est 
fixé à Lomé, 

Sont approuvés les statuts de cette association tels '1" 

qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

Chambre: d. Cozamercc _ 

Par arrêté n° 313 A.P.A, du : . 

16 juin 1944. - M. Conus (Albert), agent fondé de 
pouvoirs de la S. C. O. A., est substitué à M. Trosselly, 
sur 1. Iist.e des électeurs établie par l'arrêté n' 87 du 
21 février 1940, pour le renouvellement du Bureau de 
la Chambre de Commerce du Togo, 

E.ot" prof....ionocU.. d'A.rlcuUu.. 

Par décision n' 260 AGRO du 
14 juin 1944. - Le concours prév!, à l'article 3 de 

l'arrêté o' 309 Agro. du 14 juin 1944 pour le recrute­
ment d'élèves pour l'Ecole professionnelle d'Agricultu­
re de Porto-Novo aura lieu dans les centres suivants, 
le 30 juin 1944 : 

Lomé, Anécho, Atakpamé, PaHmé, Sokodé, Mango. 

Le nombre de places mises au conc9urs est de 4. 
~ 

Rhld.."c. obligaloire 

Par atrêté n' 310 A,P.A. du : 

14 juin 1944. - Est astreint à la réside.nce obliga· 
toire à Atakpamé (Cercle du Centre), pendant uoe 
durée de trois ans, pour compter du 18 juillet. 1944, 
date de l'expiration de sa peine de prison t le nommé 
Maman D6go. âgé de 60 ans environ, né à Alédjo-Ka­
dara (Subdivision de Sokodé), vers 1884. fils de feu 
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Abodji et de feue Bassa, domicilié à Alédjo-Kadara, 
détenu à 1. prison de Sokodé, condamné à deux .n. 
d'emprisonnement et trois ans d'interdiction de séjour 
pour- concussion, par jugement n" 34 du 27 jùi!let 1942 

. du Tribun.1 de premier degré de Sokodé. . 

Textes publiés à titre d'information 
GOUVERNEMENT SÉNÈRAL DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇ~ISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES 
: . 

Df:Lf:QATION PRi!:T-BAIL 

INSTRUCTION 

pour l'.pplicalio. eles accorela eI'aiel" mutuell" 
Iranco-brit•••iq". 

N' 3501 F. l'. B. - O"""R. LE 31 M".s 1944 

1 ~ - Préambùle. 

L'application des accords ô'aide .. mutuelle a fait 
l'objet de trois instructions générales émanant du 
Oommissariat des Finances à Alger: . 

Instruction générale nO 1, du 25 octobre 1943; 
Instruction générale nO 2, du 7 janvier 1944; 
Instrùction générale nO 3, du 25 février 1944. 
Ces documents qui ont été adressés aux colonies, 

ooncernent plus spécialement. le fonctionnement de 
la délégation centrale de Dakar. A'Ilssi; a-t-il paru 
nécessaire d'adapter les directives du Commissariat 
aux Finances à l'organisation administrative de l'Af ..i-, 
que occidentale française et du Togo. Tel eSt le but 
de la presente instruct.iol1. 

114 - Principe 

1;- ~ L'article 3 du protocole franco·britannique 
(dont copie a été adressée aUX colonies par lettre ·n" 
2431 F. du 7 mars 1944) prévoit que le Comité fran­
çais de la Libération nationale fournit à titre gratuit au 
C«ruvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne... et d'Irlande du Nord les fournitures, faCilités et servi­
ces nécessaires pour l'entretien des forces armées 
britanniques. L'article 4 fixe comme conditions J',obli­
gation pour les services britanniques de s'adresser aux 
administrations et services officiels français. L'article 
5 prévoit ixYùtefoÎs des exceptions à.cette règle. Ces 
exceptions sont én'umérées dans une rettre dù 21 fé­
vrier 1944 du Commissaire aux Finances au Repré· 
sentant ,!>ritannique aupr-ès du Comité français de la 
Libération nati-onale <!çnt copie a également été trans­
mise aux colonies. . 

Il. - Le 'paiement des fournitures, facilités et 
services est effectué par les autorités françaises sur 
IHI oompte spécial ouvert au Trésor par arrêté du 16 
février 1944 du Commissaire auX Finances (J.. O. 
A. O. F. du 25 mars 1944, p. 244). 

Ifl .. - P•••ation de. cornmand"e. 

tes oommandes sont passées 'aux autorités fran­
çaises ~umérées pour chaque colonié ou territoire, au 
tableau joint à la lèttre d'envoi de la présente instruè­
tion par les autorités britanniques figurant également 
au même tableau. 

Elles sont .effectuées sous forme de remise d'un bon 
de commande ou réquisition (modèle avec quelques 

. variantes d~ détail, j'Oint à l'instruction généralen" 1) . 
en 4 exemplaires : 1 exemplaire sera rendu à l'officier 
requérant après enregistrement au registre décrit à 
l'article 4; . ' 

1 sera ,gardé oomme enregistrement de la commande 
par 1e service intéressé; 
. 2 seront acheminés sur J'établissement chargé de 
délivrer la marchandise ou d'effectuer le service. 1 

Normalement; les bons de commandes devraient être 
en possession des autorités britanniques requérantes. 
Toutefois il a été convenu avec le Représentant cen­

. tral britannique de Dakar que pour la {( Royal Navy " 

un stock de. ceux-ci sera envoyé aux autorités civiles 

françaises qui aumnt à prêter leur aide aux navires de 

Sa Majesté. 


.1,IV. Exécution das commandes 

D'une manière générale, les; commandes alliées . 
se~ont exécutées en suivant les règles administratives i 
en viglleur pour la réalisation des besoins intérieurs. . 1 

lA y a lieu toutefois de .noter les exéeptions ci-après: '! 
1<1 - Les dépenses 'étant imputables sur un oompte ' 

de trésorerie, la délégation de crédits préalâble 'n'est .j 
pas nécessaire; '1 

'l!l - Comme conséquence, la tenue d'une eompta­
bilité spéciale d'engagement de dépense devient inu­
tile, . 

Par contre, les réquisitions seront enregistrées sur 
un registre spécial. afin de permettre d'en suivre l'exé­
cution. 

Ce registre donnera les renseignements suivants : 
1" - Numéro d'ordre, qui sera celui reporté sur la 

case n<1 8 au verso du bon de commande, et qui sera 
1 toujours précédé des lettres BFA.;. 
1 'l!l - Numéro du service allié; . 

3Q - Date do bon de oommande.; 
1 *' - Désignation du service allié requérant:. 
1 

. DésignaUon des fournitures, 
50 - Nature de la \ etc. ; _ 

commande 1 Unité; 
J 

QlIantités demandées; 

(Jo. ~ervice ou maiSon 
cuter la commande; 

7" '- Quantités livrées: 

sq - Renseignements \ 
S'Ur la facture . . . . 1 

de commerce chargé d'exé­

:',
Numéro: 
Date; 
Montant; 

l
!'l'' de l'ordre de 

facture pa1emen't;90 - Règlement de la Date; 

Montant; 


1(Jo - Ooocrvations.
, 
v. - Règlement d.~ dèpenses 

. Lorsque le requérant allié prendra livraison des four­
nitllres, matériaux, .etc... ayant fait l'objet de la com­
mande, il devra obligatoirement être donné décharge 
par un officier (1). Cette décharge' sera donnée dans 
la case 9, au' verso des deux réquisition~ remises à 
l'établissement chargé de l'exécution de la commande. 
. (1) A titre èxceptionnel et en cas d'absence d'officier; cette 

décharge pourra êfre do-nnée p~r un sous<>officier. 
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Le fQUf-nisscur fera ensuite parvenir au service qui 
lui a transmis les bons deoomma-nde sa facture établie 
suivant les règles administratives, c'est-à-dire en triple 
elœmplaire dont un sur timbre. Il y'joindra obliga­
toirement, sous peine de se voir refuser le mandate­
ment, un exemplaire du bon de O(jmmande dûment com­
plété de la décharge décrite à l'alinéa ci-desSus. 

L'attention des services est spécialement attiré(j 
sur cette formalité absolument indispensable qui per­
met seule la justifiqation de l'imputation de la dépense 
au compte de trésorerie spécial. 

En ce qui COncerne le mandatement, deux cas- sont 
à envisager: 

A. - Centres où il existe un ordonnateur ou un 
sous-ordonnateur: un ordre de paiement, appuyé de 
la facture et du bon de commande est émis sur le 
compte « Paiement des fournitures faites et services 
rendus an Gouvernement du Royaume-Uni et de 
l'Irlande du Nord », sans qu'il soit nécessaire de 
préciser les titres, chapitre et article intéressés. 

Les paiements seront effectués par le Trésorier. 
Payeur ou le -Préposé du Trésor, pour le compte du 
Trésorier général de l'Afrique occidentale française 
qui a donné les instructions nécessaires aux compta­
bles supérieurs des colonies_ ­

B. - Centres où il n'existe qu'un Agent spécial: 
l'Agent spécial règlera le f6urnisseur sur sa caisse en 
ayant soin de joindre à sa pièce de dépenses les 
mêmes pièces justificatives que ci-dessus. 

Il transmettra ensuite au service ordonnateur, chargé 
de l'apurement iItle son agence et hors comptabili­
tés, les pièces concernant le paiement effectué. 

Le- service ordonnateur régularisera par un ordre 
de paiement ïmputé au compte spécial en ayant tou­
jours soin de joindr".,1a facture et le bon de commande 
à l'appui dlldit ordre de paiement. 

VJ. - Oomptes renduS périodiques 

A. - BONS DE COMMANDES 

Les autorités françaises chargées de recevoir les 
oommandes (cf. art. 3) adresseront mensuellement au 
Bureau des finances de leur colonie un relevé du 
registre d'enregistrement des commandes (cf. art. 4). •

Le - Bureau des finances centralisera ces relevés et 
les fera parvenir, en simple expédition, au Délégué 
Prêt-Bail, Direction générale des finances, à Dakar. 

B. - ORDRB DE PA1EMEN~ 

Les ordonnateurs transmettront au Délégué Prêt­
Bail à Dakar un relevé en double exemplaire des or­
dres de paiement émis sur le compte spécial. 

Ils joindront à leurs propres relevés les relevés, 
également en d<1Uble exemplaire, que devront leur faire 
parvenir les sous-<lrdoll:llateurs intéressés. 

vu. -, Cas partic:uUora. 

Certains cas, nOn prévus par les présentes instruc~­
tions, peuvent se produire_ 

Les autorités françaises intéressées, qui ne devront 
jamais perdre de vue que la plus grande célérité doit 
être apportée à la satisfaction des demandes des a'1to­
rités requérantes alliées, devront prendre sans délai-: 
toutes les-mitiatives nécessaires pour atteindre ce but i 

Elles rendront compte ensuite des difficultés devant 
lesquelles elles se sont trouvées et des mesures prises, 

Si des erreurs ont pu être commises à cette occasion"l 
elles seront redressées par la Délégation Prêt-B.i1;' 
mais les services intéressés peuvent être assurés qU'ili 
ne leur sera jamais reproché d'avoir pris de' telles: 
initiatives_ Il vaut mieux se tromper en agissant que 
de ne pas satisfaire une demande alliée sous prétexte 
que des instructions doivent être demandées. 

, 
Le Directeur des Finances 

DélJguJ du Service Pre/l'Bail pour l'A. o. J.,-10!lD 
I 

DlGO ,! 
_1 

1NSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE 

pour J"application de l'accord 

fraDco-brllonniquc d'.lde mutuolle 

, 
Nft 4981 F. P. e. - Référence: Instruction nO 3501 F. p~ u. 

du 31 Mars 1944 

DaKar, le 10 Mai 1944 

l. -- P""AM8uLE 

La présente instruction est valable pour les centres 
où l'intervention des autorités militaires et navales 
est prévue, soit: 

, l 

10 - Armée de terre et de l'air: Port-Etienne, 
Abidjan; 

20 Marine nationale: Port-Etienne, Conakry, Abi­
djan (Port-Bouët), Cotonou. 

Il. - PASSATION DES COMMANI:>:ES 

Les commandes des autorités britanniques qualifiées 
seront reçues et exécutées par les représentants des 
autorités militaires ou navaks françaises (pour l'Armée 
de terre et la Royal Air-force, dans le premier cas, 
et pour la Royal Navy, dans le deuxième) dans les 
conditions prévues par l'i-nstruction -no _3901 F/PB dU 
31 mars 1944, article 3. 

/ 

Le registre d'enregistrement des bons de oommande 
sera tenu par les autorités militaires ou navales fran­
çaises dans les conditions prévues par l'article 4 de 
l'instructio\1 n° 3501 F/PB_ 

http:Pr�t-B.i1
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HL - REGLllMENT DES DÉPENSES 

Les fournisseurs remettront aux autorités militaires 
<oU nâvales' françaises leurs factures acoompagnées des 
bons de commandes revêtues .de ta mention d'accasé 
de réceptioll, ainsi qu'il est prescrit par l'article 5 de 
l'instruction na 3501 l'l'PB. ' 

Après vérification et enregistrement au registre 
mentionné d-dessus, ces pièces seront.transmises au 
service ordonnateur civil (c'est-à-dire au Commandant 
de cercle, pour Port-Etienne; au bureau des finances. 
pour Conakry, Abidjan; et au Délégué du Gouverneur, 
pour Cotonou) qui procédera au mand,atement. 

Le service ordonnateur civil communiquera ensuite 
à l'autorité militaire ou nava~~ le numéro et la date 
des ordr·es de paiement. 

IV, COMP1'ES RENDUS PÉRIODIQUES 

Le relevé mensuel du registre d'enregistrement des 
commandes prévu à l'article 5, § A de l'instruction 
no 3501 F/PB, sera transmis directement par l'autorité 
militaire ou navale aux autorités compétentes de Da­
kar qui en feront parvenir un exemplaire à III' Direc. 
tion générale des Finances. 

De leur côté .les services ordonnateurs dvils com­
prendront, dans le relevé prévu. au § B du même arti­
cle, les' ordres de paiement émis en couverture des 
commandes reçues et exéoutées par les soins des auto­
ri'lés militaires ou navales françaises. 

'. : DlOO, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

'li.vis de cOllcollrs 

Garde. forestiers 

Un, COncOurs pour J'emploi de garde forestier sera 

ouvert à. Lomj (Togo) le 5 octobre 1944. 

Le nombre de -plaç.cs mises au concours est fixé à 
Quatorze:· 

Les conditions dladnaÎssion sont les suivantes 

1') Être Français (Citoyen, sujet ou administré sous 

mandat français). 

2') È:tre âgé de 2! ans au moins et. de 30 àns aU plus, 

cette limite maximum pouvant être prorogée jusqu'à 

35 ans d!une durée égale à celle des services militaires 
ou civils donnant droit à pension. 

3~) Avolr au mintmum 1m,66 de taille. 

4') Être titulaire du Certificat d'Etudes P,'imaires 
Elémentaires. 

5") Avoir satisfait à un concours comportant les 
épreuves suivantes: 

al Une épreuve d'orthographe portant sur Une 
dizaine de lignes d'un texte en français; 

b) Une épreuve d'arithmétique portant sur tes 
quat!e opérations (addition. soustraction, multiplica­
tion, division). 

c) Une épre~ve de lecture il haute voix d'un texte 
français avec explication de certains mots courants· 

Chaque épreuve est notée de 0 à 20. Tout candidat 
qui n'aura pas totalisé 30 pOtnts sera éliminé. 

Toutef9is. les candiçlats anciens tirailleurs ou .an~ 
ciens miliciens ayant accompli au moins trois années 
de service, mais n'ayant pas quitté l'Armée Olt la M.i­
lice depuis plus de trois ans? pourr<:>nt prendre part 
au concours. sanS être titulaire du Ce'rtificat d'Etudes 
Primaires Elémentaires. 

Les candidats doivent fournir en même t'emps que 
leu r dema nde ; 

al Copie dù Diplôme du Certificat d'Etl!des Pri­
maires Elémentaires ; 

b) Copie de l'acte de naissance ou toute pièce en 
tena!1t lieu; 

c) Une pièce d'identité avec ph!,tographie; 

d) Certificat de bonnes vie et mœurs ayant moins 
de trois q-lois de date; 

e) Extrait du casier ju'diciaire ayant moins de trois 
moi. de date. 

f) Certificat de visite et de contre-vis~te médical 
CO'nstatQnt son aptitude physique au service actif (Le 
certificat médic.l devra porter la mention de la taille). 
Cette pièce doit avoir moins de trois mois de date. 

g) Etat signalétique et des services militaires ou 
toute pièce en te.nant lieu. 

h) Pour ceux qui ne sont pas anciens tirailleurs 
ou anciens miliciens : 

Un certificat constatant qu'ils ont subi avec suc­
cès les épreuves d'éducation physique inscrites au ta­
bleau des performances en usage dans J'Armée; 

Les de~andes d'inscription et les dossiers seront 
adressés à Monsieur le Commissaire de la République 
à Lomé avant le 15 septembre 1944. 

?'Our tous reflseignoments. $'adt"ouer ab Bl'teaU du Pcnollnel ii Lomê. 
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